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Code civil

Section V — Du droit de passage

Extrait

Article 683

Version du Jan. 31, 1804

Texte source : Code civil des Frangais, édition originale et seule officielle, a Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804.

Le passage doit régulierement &tre pris du coté ou le trajet est le plus court du fonds enclavé a la voie publique.

Version du Aug. 20, 1881

Texte source : Loi ayant pour objet le titre complémentaire du livre ler du code rural, portant modification des articles du code civil relatifs a la mitoyenneté des
clotures, aux plantations et aux droits de passage en cas d’enclave.

Le passage doit régulierement étre pris du coté ou le trajet est le plus court du fonds enclavé a la voie publique.

Néanmoins, il doit étre fixé dans 1’endroit le moins dommageable a celui sur le fonds duquel il est accordé.
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